
 

 

 

 
 

 
 

 
 

PROGRAMME :  
  

 

Ouverture du greffe et 
contrôle du matériel : 

8h00 
 Rythme de tir AB/CD  

 Tenue blanche ou de club 

 Licence compétition obligatoire 

 Finales par élimination directe pour toutes les catégories 
à partir de 3 archers (sauf les U11 : pas de finales) 

 Blasons -> qualifications sur trispots (sauf U11 et BB sur 
blason unique) 
-> Finales sur trispots toutes catégories 

Mises : 

 U11/U13/U15/U18 : 9 € 

 U21/S1/S2/S3 : 11 € 

Volées d’échauffement (3) : 8h45 

Début des tirs comptés : 9h10 

Début des finales : 13h45 

Résultats : 
30 minutes à l’issue 

des finales 

 

 

 

96 PLACES DISPONIBLES : Si le nombre d’inscrits est supérieur, une sélection sera effectuée par le CDTA68. 

CONCOURS :  OPEN avec priorité aux archers du Haut-Rhin. 

ARBITRES :  Jézabel OUGIER (responsable), Pascal BIZIEUX, Elisabeth ZINK, Joséphine ZINK 

BUVETTE :  Saucisses, sandwichs, pâtisseries & boissons 
  

Les Archers de Volgelsheim 
(Agrément club FFTA 0668190) 

 

Ont le plaisir de vous inviter à leur compétition le 

Dimanche 19 Janvier 2025  

Au “COSEC”, allée des Sports à Volgelsheim  

Latitude : 48,0174945 Longitude : 7,5425355 

     CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 68 
TIR 2x18m JEUNES ET ADULTES 

 COSEC 



 
 

 

 
 

 
 

CLUB : ______________________________________________________________________________ 

Contact : ____________________________________________________________________________ 

Mail : _________________________________________________ Tel : __________________________ 

 

NOM Prénom N° licence Catégorie 
Arme 

Mise 
CL CO BB 

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

   
Total : 

 

 

Bulletin d'inscription au CD68 salle du 19 janvier 2025 

Date limite d'inscription : 12 janvier 2025 

 

Chèque à l'ordre des Archers de Volgelsheim, ou par virement :                 IBAN : 

IBAN : FR76 1027 8032 4000 0504 7464 126 / BIC : CMCIFR2A                   

 

Bulletin d'inscription accompagné du règlement à retourner au plus tard pour 

le 12 janvier 2025 à : 

Stéphane REDELSPERGER 
8 rue des acacias 
68280 LOGELHEIM 
sredv@hotmail.com  06 68 49 29 82 

 


